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Communiqué de presse 
Les apiculteurs reçus à Matignon 

30 % des colonies d’abeilles mortes durant l’hiver. 
Et durant la saison ? 

Aucun chiffre communiqué pour la période de mars à septembre ! 

Le 20 mai 2018, pour la première journée mondiale de l’abeille fixée par l’ONU, Olivier Fernandez,  
Président du Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées, a déposé sa candidature spontanée au poste de 
Ministre de l’Agriculture. 

Le 8 juin 2018 à Toulouse, Mme Anne Clerc, Cheffe de Cabinet du Premier Ministre M. Édouard Philippe, 
s’engage à recevoir avec 4 conseillers, une délégation accompagnant Olivier Fernandez, afin d’engager 
la réflexion sur des actions en faveur de l’abeille. Le rendez-vous est fixé pour juillet, soit avant l’adoption de 
la loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et 
durable (EGALIM). 

L’abeille et les questions de santé humaine ne semblent pas être prises au sérieux par le gouvernement 
Philippe. Le nouveau Ministre de l’agriculture M. Didier Guillaume a d’ailleurs déclaré : "C'est aux 
scientifiques de faire la preuve ou non qu'il y a des conséquences à l'usage des pesticides ou pas." 

Les différents sujets qui ont été abordés s’articulent autour des problématiques suivantes : 

Les néonicotinoïdes, le glyphosate, la publication des chiffres des pesticides, les aides aux apiculteurs 
sinistrés, la santé de l’abeille et les OGM. 

Au regard des éléments qui nous ont été communiqués, on peut d’ores et déjà dire que : 

- L’Etat confirme le principe de l’autorisation du sulfoxaflor, néonicotinoïde contre lequel l’ONG Générations 
Futures et le Syndicat National d’Apiculture (SNA) ont obtenu la suspension provisoire devant le Tribunal 
Administratif de Nice. 

Mélanie Cannac Syndicat Apiculteurs Midi-Pyrénées, Olivier Fernandez Secrétaire du SNA, Sandrine Mörch Députée 
de la Haute-Garonne, Frank Alétru Président SNA et Jacques Dandelot Collectif anti-OGM31.



- A ce jour aucune demande formelle de dérogation à l’interdiction des néonicotinoïdes n’a encore été 
déposée. 

- Le Gouvernement souhaite une interdiction du glyphosate d’ici 3 ans, soit fin 2020. Néanmoins, Matignon 
nous a annoncé qu’environ 10 à 15% des usages seraient maintenus faute d’alternatives. 

- Toujours d’après Matignon, les chiffres des ventes de pesticides par département ne peuvent pas être 
publiés en l’état. Ils devraient l’être à partir de janvier 2019. 

- Les aides seront octroyées uniquement aux apiculteurs semi-pro et pro. Rien n’est prévu pour les 
apiculteurs amateurs.  

- Malgré l’antériorité du problème depuis 1981 pour l’acarien Varroa et 2004 pour le frelon asiatique, deux 
redoutables prédateurs des abeilles, rien n’a été précisé concernant la protection des abeilles. 

- L’Etat n’engagera aucune action concernant les OGM tant que l’arrêt du Conseil d’Etat ne sera pas pris. 
En effet, l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) du 25 juillet 2018, a reconnu aux 
variétés de plantes rendues tolérantes aux herbicides (VrTH), la qualification d’OGM. 

Publication des chiffres de pesticides : 

Fort des informations qui nous ont été communiquées lors de notre entretien. Nous nous sommes organisés 
pour nous procurer des données relatives à la vente des pesticides. 
A titre de comparaison, ci-dessous un tableau précisant les données relatives à la vente du glyphosate sur 
les départements de la Haute-Garonne et de la Drôme (département du Ministre de l’Agriculture).  

Ce tableau permet de mieux comprendre que la réduction des pesticides en France est loin d’être en 
corrélation avec l’objectif visé par le plan Ecophyto 2008-2018. Celui-ci prévoyait une diminution de 50% des 
pesticides mais nous constatons à titre d’exemple sur la Haute Garonne une augmentation d’environ 11,5 % 
pour le glyphosate. 

Le SNA sollicitera prochainement une nouvelle rencontre avec le cabinet du ministre afin de connaitre les 
actions concrètes en faveur des pollinisateurs, de la biodiversité et de la santé humaine.  
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